
Conditions générales de vente et notices d’information liées aux contrats d’annulation et d’interruption de séjour consultables 
sur le site www.randonneurs-sanaryens, menu Activités-Voyages 

 
Bulletin d’Inscription à remplir en 2 exemplaires 

 
Séjour : Lacs italiens – du 4 au 10 juin 2023 

(Prestations selon notice d’information no 2023-03) 
 

 �  Mes coordonnées �  La personne qui m’accompagne 
Nom   

Prénom   

N° de licence   

Téléphone  Fixe :                                Mobile: Fixe :                                Mobile: 

Email                                                   @                                                   @ 

En cas d’urgence, 
prévenir 

Nom : 
 
Tél : 

Nom : 
 
Tél : 

Je m’inscris seul(e) : Je règle un supplément chambre individuelle                q oui              q non 
Si NON, je partage une chambre double avec :  …………………………………………………………………………. 
Dans le cas où je ne précise par de nom et si le club ne trouve personne, je m’engage à payer le 
supplément chambre individuelle. Il en est de même en cas d’annulation de la personne prévue. 

Conditions générales 
de vente et notice 
d’information 

§ J’ai pris connaissance des CGV et de la notice 
d’information correspondant au séjour : 

               q oui               

§ J’ai pris connaissance des CGV et de la notice 
d’information correspondant au séjour : 

               q oui               
Assurance 
annulation 
Montant non 
remboursable 

§ Je souscris l’assurance annulation : 
               q oui              q non 

§ Je souscris l’assurance annulation : 
               q oui              q non 

 § Je souscris l’assurance annulation et interruption de 
séjour : 

               q oui              q non 

§ Dans tous les cas, je remplis le bulletin de 
souscription 

§ Je souscris l’assurance annulation et interruption de 
séjour : 

               q oui              q non 

§ Dans tous les cas, je remplis le bulletin de 
souscription Assurance 

interruption de séjour 
Montant non 
remboursable 

§ Je souscris l’assurance interruption de séjour : 
§                q oui              q non 

§ Je souscris l’assurance interruption de séjour : 
§                q oui              q non 

 §  §  

 
 Prix Unitaire � � TOTAL 

Prix du séjour 944    

Supplément chambre individuelle (nombre limité) 145    

Assurance annulation 30    

Assurance interruption de séjour 8    

TOTAL GENERAL  

 
REGLEMENT :  
 
q Par chèque : Le jour de la remise des dossiers, joindre 4 chèques à l’ordre de Sud Evasion, 
 

Montant par personne : 1 chèque de 236 € + toutes les options (ch. 
Indiv, assurances) encaissé le 31 octobre 2022. 

Montant par personne : 3 chèques de 236 € encaissés au  
31 décembre 2022, 28 février 2023 et 30 avril 2023. 

 
q Par carte bancaire : Paiement en 4 fois sur www.sud-evasion.com ou par téléphone au 04 90 60 15 00 
 

Montant par personne : 1 paiement de 236 € + toutes les options 
(ch. Indiv, assurances) le 31 octobre 2022 

Montant par personne : 3 paiements de de 236 € au  
31 décembre 2022, 28 février 2023 et 30 avril 2023. 

 
 

 



Conditions générales de vente et notices d’information liées aux contrats d’annulation et d’interruption de séjour consultables 
sur le site www.randonneurs-sanaryens, menu Activités-Voyages 

            
 Le :  

 
 
 
 

Bulletin d’Inscription à remplir en 2 exemplaires 
 

Séjour : Lacs italiens – du 4 au 10 juin 2023 
(Prestations selon notice d’information no 2023-03) 

 
Nom :        Prénom : 

 
 
Je prends note des informations ci-dessous qui font partie intégrante de mon bulletin d’inscription et je les accepte. 
 
 
Frais d'annulation Sud Evasion : voir documents spécifiques sur le site 
 
Le montant de l’assurance annulation n’est pas remboursable 
 

En cas d'annulation, le remboursement des sommes versées interviendra déduction faite des montants précisés 
ci-dessous en fonction de la date d'annulation par rapport à la date de début du programme.  
- Plus de 90 jours avant le départ : 40 € par personne (frais de dossier non remboursables)  
- De 89 à 60 jours avant le départ : 25% du prix du voyage par personne  
- De 59 à 45 jours avant le départ : 50% du prix du voyage par personne  
- De 44 à 31 jours avant le départ : 75% du prix du voyage par personne.  
- Moins de 30 jours avant le départ : 100% du prix du voyage par personne  

Aucun remboursement ne peut intervenir si le client ne se présente pas aux heures et lieux mentionnés sur le feuille d'inscription, 
de même s'il ne peut présenter les documents de police pour son voyage (passeport, visas, carte d'identité).  

 
 
 

Nombre de participants maximum : 48, voyage validé à 35 
Tout dossier incomplet sera refusé 

 

  Fait à                                             le : 
   
  Lu et approuvé (mention manuscrite) 
 
 
  Signature 
 

 
 
 
 
 
 
 


